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Le droit humain à la paix, présentation


Le droit à la paix, tous les articles

•  Le droit à être en paix et à le rester, le droit de chercher la paix, de la trouver et de la partager.
•  Le droit de chacune et de chacun de veiller au respect de la paix en toutes circonstances.
•  Le droit d'avoir pour les conflits des solutions à disposition, non-violentes et sans dommages supplémentaires.
•  Le droit d'obtenir une prévention efficace des conflits et de la violence avant même qu'ils ne surviennent et s'ils

se produisent néanmoins de vérifier si la prévention a été suffisante. Si besoin, le droit de perfectionner la
prévention.

•  Le droit de voir attribuer les moyens nécessaires pour la promotion de la paix et l'éducation à la paix.
•  Le droit d'exiger des gouvernements qu'ils promeuvent et respectent la paix et qu'ils rendent régulièrement

compte de leurs efforts en faveur de la paix.

•  Rappelons fréquemment que l'article 28 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme dit que doit
régner, sur le plan social et international, un ordre permettant aux droits annoncés dans la déclaration de
prendre leur plein effet.

•  Rappelons abondamment, à ce titre, l'obligation des Etats de faire régner la paix. (Charte des Nations Unies,
article 2, entre autres)

•  Rappelons la déclaration 2016 des Nations Unies sur le droit à la paix. Lien n° 189.
•  Élargissons l'application du droit à la sûreté (par exemple : article 5 de la Convention Européenne des Droits de

l'Homme).
•  Encourageons les parlements, petits et grands, à adopter des résolutions ou des textes contraignants

reconnaissant le droit humain à la paix.

L'APRED est à votre service pour promouvoir et faire respecter le droit humain à la paix et soutien l'idée d'une 
coalition suisse pour le droit humain à la paix.
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